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Ouverture de la séance à 19h00. 

Présents : Catherine LOTTE, Bernard JUNET, Sonia SIMON, Michel VENET, Isabelle 

CHARACHON, Serge RUIZ, Romain GOUBIER, Bernadette VOLAY, Jocelyne MESTRE, Danielle 

VENET, Nadine GARCIA, Frédéric DUSSUD, Fernando DE SOUSA, Jean-Christophe DUSSUD, 

Janine GANTILLON. 

Absent et excusé :  

Démissionnaires : Virginie OGEARD, Eric VISTALLI. 

Public : 7 personnes 

Téléphone Madame Le Maire : 06.72.27.90.01 Merci de laisser des sms de préférence. 

Courriel Madame Le Maire : catherine.lotte@orange.fr   Rendez-vous, sur demande, par 

mail.     

 

ÉLECTIONS MUNICIPALES DU 15 MARS 2026 

Le bureau de vote est situé salle du conseil - Place de la Mairie et sera ouvert à partir de 8h00 

et fermera à 18h00. 

Vous allez être absent le jour du vote d’une élection ?  
Vous pouvez charger un électeur de voter à votre place dans votre bureau de vote.  

Pour cela, vous devez faire une procuration de vote. Faire cette démarche au plus tôt vous assure de pouvoir 

voter par procuration le jour du vote. La situation varie selon que vous faites la démarche en France ou à 

l’étranger.  

 

En France : 

Si vous êtes absent le jour du vote, vous pouvez charger un autre électeur de voter à votre place dans 

votre bureau de vote. 

Pour cela, vous devez faire une procuration. Vous n'avez pas de justificatif d'absence à fournir. 

Attention, le jour du vote, l'électeur chargé de voter à votre place ne peut avoir qu'une seule procuration 

faite en France. 

Je peux établir une procuration : 

• au commissariat ; 

• à la gendarmerie ; 

• 100 % en ligne avec une identité certifiée sur le site internet « maprocuration.gouv.fr » ; 

• au consulat / Tribunal. 

 

Depuis l’étranger : 

Vous êtes inscrit sur une liste électorale consulaire et vous serez absent le jour du vote. 

Vous pouvez charger un autre électeur de voter à votre place, dans votre bureau de vote. 

Pour cela, vous devez faire une procuration. Vous n'avez pas de justificatif d'absence à fournir. 

ATTENTION : Le jour du scrutin pensez à vous munir d’une pièce d'identité pour 

voter. 

COMPTE-RENDU  

DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 02 MARS 2026 

mailto:catherine.lotte@orange.fr
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COMPTE-RENDU DES INSTANCES OBLIGATOIRES, COMMISSIONS COMMUNALES 
ET DECISIONS  

 
 

❖ FINANCES - VOTE DES BUDGETS 2026 : 

 

➢ COMMUNAL : 

Madame le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif 2026 - Communal avec 
inscription des crédits en dépenses et en recettes, pour la section de fonctionnement et 
investissement, qui s’équilibre comme suit : 

 
            Section de fonctionnement :  1 635 153.20  € 
      Section d’investissement :         835 269.95  € 
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➢ ZA PLAT DU PIN : 

Madame le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif 2026 – ZA Plat du Pin II avec 
inscription des crédits en dépenses et en recettes, pour la section de fonctionnement et 
investissement, qui s’équilibre comme suit : 

 
 

  Section de fonctionnement : ……………………..12 050.40 € 

  Section d’investissement : ……………………… 59 927.46 € 

 

 

 

➢ VERMONT II : 

Madame le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif 2026 – Lotissement 
VERMONT avec inscription des crédits en dépenses et en recettes, pour la section de 
fonctionnement et investissement, qui s’équilibre comme suit : 

 
  

  Section fonctionnement : ……………………….155 833.04 € 

  Section d’investissement : …………………… 150  833.04 € 

 

 

➢ FAIZANT : 

 Madame le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif 2026 – Lotissement Faizant 
avec inscription des crédits en dépenses et en recettes, pour la section de fonctionnement et 
investissement, qui s’équilibre comme suit : 

 
 
  Section de fonctionnement :  ................................. 88 211.75 €    
  Section d’investissement :  .................................... 51 812.49 € 
 

 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve et vote, à l’unanimité, les crédits de dépenses 
et recettes, en section de fonctionnement et d’investissement, inscrit aux quatre budgets pour 
l’année 2026. 

 

 

❖ ACQUISITION TERRAINS : 

Le Conseil Municipal émet un avis favorable concernant l'acquisition de parcelles de terrain 

présentant un intérêt pour la Commune. 

 

❖ ADMR - AUGMENTATION PRIX REPAS SUR LE PORTAGE : Madame Le Maire rappelle au 

Conseil Municipal, que les comptes de l'ADMR ainsi que l'activité de portage des repas ont été 

présentés par les bénévoles de l’ADMR, en début de la séance du conseil municipal du 12 janvier 

2026. Il a été souligné que cette activité est déficitaire. Les bénévoles de l’ADMR ont donc 

demandé à l’ensemble des Conseils Municipaux des communes bénéficiant de ce service 

d’accepter d’augmenter le prix d'un « repas portage » de 0,80 €, passant ainsi de 1.20 € à 2.00 €, 

sur l’année 2026. Le Conseil Municipal vote, à l’unanimité, l’augmentation du prix du portage de 

repas à 0.80 € passant ainsi de 1.20 € à 2.00 €. 
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❖ RECRUTEMENT DE DEUX EMPLOIS D’ÉTÉ AU SERVICE TECHNIQUE PENDANT LA 

PERIODE DE MI-JUIN A MI-AOUT : L'année dernière, deux emplois d'été ont été pourvus, et le 

retour d'expérience a été très positif. Le service technique sollicite donc le renouvellement de ces 

recrutements pour l'été 2026. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le recrutement de deux 

emplois d’été. 

❖ VOTE DES TAUX DE FISCALITÉ DIRECTE LOCALE 2026 : Le Conseil Municipal décide à 

l’unanimité de ne pas augmenter les taux des impôts directs locaux pour l’année 2026.  

 
❖ RENOUVELLEMENT CONTRAT MONSIEUR REYNARD KILLYAN : Le Conseil Municipal 

vote avec une abstention et 14 oui, le renouvellement du contrat de Monsieur Killyan REYNARD, à 

temps plein et du 1er mai 2026 jusqu’au 31 octobre 2026, au sein du service technique. 

 

❖ CCMDL : 

➢ Approbation convention relative au Fonds de concours des arceaux vélo : 

Dans le cadre du projet AVELO2, mais aussi en tant qu’Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM), 

compétente en matière de mobilité active, partagée et solidaire, la CCMDL travaille sur le développement 

de la pratique cyclable pour les déplacements du quotidien. Ainsi, afin de le favoriser, elle a déployé du 

stationnement adapté aux vélos sur l’ensemble de son territoire. Afin d’orienter cette stratégie de 

déploiement, la commune de Brussieu avait répondu favorablement à un questionnaire transmis courant 

juillet 2023, pour recenser les stationnements cyclables existants.  

La CCMDL, dans un objectif de mutualisation des moyens, a proposé aux communes de son territoire de 

porter la consultation concernant la fourniture d’arceaux vélos, le volume commandé permettant d’obtenir 

des offres plus avantageuses économiquement. 

A ce titre, en 2024, la CCMDL a financé l’achat d’arceaux qu’elle a ensuite mis à disposition de la 

commune par le biais d’une convention de mise à disposition. La commune dispose aujourd’hui de cinq 

arceaux dont zéro en finition platine et cinq en finition scellé.  

La CCMDL a bénéficié d’une subvention AVELO2 à hauteur de 55 % pour l’achat desdits arceaux. Il était 

proposé aussi que la commune puisse, par le biais d’un fond de concours, participer au financement de ces 

arceaux. Ainsi, il est proposé une prise en charge communale à hauteur de 45% du montant de la base de 

subvention (prix unitaire TTC des arceaux, diminué du FCTVA de 16,404 %) soit 189.14 € pour la 

commune de Brussieu.  

Le conseil municipal à l’unanimité des membres votants, approuve les termes de la convention de fonds de 

concours à intervenir pour l’achat d’arceaux Vélo. 

 

➢ Approbation renouvellement convention Service Énergie Bâtiment : 

Madame le Maire expose au Conseil Municipal qu’un service mutualisé « Energie & Bâtiment » s’est mis en 

place sur les 25 communes Rhodaniennes de la Communauté de Communes des Monts du Lyonnais et 

que la commune de Brussieu a pris une délibération pour adhérer au service lors du Conseil Municipal du 

22 septembre 2025. Ce service vise à partager un technicien « énergie et bâtiment » entre plusieurs 

communes n’ayant pas les ressources suffisantes pour s’en doter en interne. A ce titre, des conventions 

d’adhésion au service mutualisé « Energie et Bâtiment » ont été signées.  

Il s’avère que la convention susnommée doit être modifiée notamment sur : 

- Le montant et les modalités de cotisation, 

- La durée de la convention, 

 

Pour la commune de Brussieu, le montant de la cotisation s’élève annuellement à 1 100.80 € 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité décide de poursuivre l’adhésion au service Energie & Bâtiment porté 

par la CCMDL et valide la proposition d’avenant. 
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❖ URBANISME : 

Une promesse de vente concernant les terrains du centre bourg a été validée par l'ensemble du 
conseil municipal de Brussieu avec l'entreprise SEFI. Cette dernière a établi un plan 
d'aménagement et sollicité un permis d'aménager pour la réalisation de 23 lots à dominante 
d’habitation. 
Ce projet se décomposera en deux phases. Il a été autorisé par un arrêté en date du 5 octobre 
2025 PA n° 69031 25 001. 
La promesse de vente est consentie au regard de conditions essentielles et suspensives. 

 

❖ VOIRIE : 

➢ Approbation de la convention pour une mission de maitrise d’œuvre – Carrefour le 

Charachon : 

La Commune de Brussieu est éligible au service d’assistance technique d’aide à l’équipement 

rural et signataire de la convention cadre relative à l’offre d’ingénierie publique aux communes et 

EPCI dans le cadre de l’agence technique du département du Rhône. 

Madame Le Maire rappelle au Conseil Municipal, les travaux d’aménagements afin de sécuriser la 

traversée piétonne de la RD101 et du carrefour de l’impasse du Charachon. 

Les travaux se situent sur une route départementale et qu’il convient de signer une convention 

entre le Département du Rhône et la Commune de Brussieu. 

L’intervention de l’ATDR consistera à assurer la mission de maitrise d’œuvre pour la conception et 

le suivi de la réalisation de la sécurisation de la traversée piétonne de la RD101 et du carrefour de 

l’impasse du Charachon. 

La prestation fera l’objet de deux règlements : 

- Un premier règlement à l’issue de la réception de travaux d’un montant de 3 097.50 € 

- Un deuxième règlement à l’issue de la période de garantie de parfait achèvement d’un 

montant de 157.50 €. 

Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité des présents les termes de la convention. 

 
 

   DELIBERATIONS 

 

• Vote du budget 2026 – Communal ; 

• Vote du budget 2026 – Vermont ; 

• Vote du budget 2026 – Faizant ; 

• Vote du budget 2026 – Plat du Pin ; 

• Vote des taux des impôts directs locaux ; 

• Renouvellement du contrat de M. REYNARD ; 

• Recrutement d’un ou deux emploi(s) saisonnier(s) pour l’été 2026 ; 

• Approbation de l’augmentation du prix de repas en portage de l’ADMR ; 

• Achat parcelle de terrain ; 

• Approbation de la convention fonds de concours des arceaux vélo ; 

• Signature de l’avenant à la convention du service mutualisé « énergie & bâtiment » pour les 

communes situées sur la partie rhodanienne du territoire des monts du lyonnais ; 
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• Convention entre le département du Rhône et la commune de Brussieu relative à la 

réalisation et au financement de travaux d’aménagement du carrefour au lieu-dit « le Charachon 

» sur la route départementale 101 ; 

• Gratuité loyer pour un professionnel de santé ; 

• Autorisation donnée à Madame Le Maire pour signer le compromis de vente nouveau 

centre bourg II. 

 

INFORMATIONS  

 

Vous êtes étudiant et recherchez un emploi saisonnier pour l’été 2026,  

Vous avez la possibilité de poser votre candidature  

à la Commune de BRUSSIEU  

Possibilité de faire un contrat avec un jeune du 15 juin au 10 juillet. 

Et un deuxième contrat avec un autre jeune du 13 juillet au 7 août. 

Temps plein. 

Etre âgé de 18 ans. 

Permis B serait un plus. 

Missions en binôme ou seul : tonte, rotofil, arrosage, désherbage. 

Envoyé lettre de motivation et CV à : mairie@brussieu.com 

Avant le 15 avril 2026 

 

 

 

 

Cabinet Infirmier de Courzieu, recherche une ou un remplaçant, pour environ 11 

jours de travail par mois, possibilité de partenariat."  

Prendre contact auprès de : infirmiere.courzieu@hotmail.com 

 

 

 

 

 

La Mairie sera exceptionnellement fermée : 

 le samedi 2 mai et samedi 9 mai 2026 

Merci pour votre compréhension 

 

 

 

 

 

 

mailto:mairie@brussieu.com
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❖ ENVIRONNEMENT : 
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LES DECHETERIES DE MONTROTTIER ET SAINT-MARTIN-EN-HAUT 
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A VOS AGENDAS 
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 CINEMA 
 

A LA SALLE DES FÊTES 
 

 

VENDREDI 20 mars 2026 
18H30 : Goat – Rever plus haut 

20H30 : Les enfants de la résistance 
 

VENDREDI 3 avril 2026 

Un ciné-burger en collaboration entre le cinéma de 
Brussieu et le relais du Crapet est organisé : 

Adresse de réservation pour ceux qui ne pourrait pas faire le QRCode : 
https://www.helloasso.com/associations/brussieu-association-cinema/evenements/cine-

burger-de-brussieu 

19H00 : Ciné Burger  
 

20H00 : Astérix Mission Cléopâtre 
 

 
 

https://www.helloasso.com/associations/brussieu-association-cinema/evenements/cine-burger-de-brussieu
https://www.helloasso.com/associations/brussieu-association-cinema/evenements/cine-burger-de-brussieu
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